
Le réseau, constitué des 
opérateurs piégeurs parti-
cipant aux luttes collectives 
organisées par Polleniz, doit 
intégrer les politiques envi-
ronnementales.

Il faut que chacun soit 
conscient que nous 
oeuvrons  pour préserver la 
Biodiversité. Nous agissons 
pour limiter les impacts 
d’une espèce exotique en-

vahissante dont nous savons, selon l’UICN (Union  
Internationale pour la Conservation de la Nature) 
qu’il s’agit de la deuxième cause de perte de Biodi-
versité (effet de la propagation d’espèces exogènes).

Bien que passionnés par le piégeage et le fait d’être 
dans la nature, nous les piégeurs bénévoles (dont 
je fais partie) devrons être attentifs et nous investir 
dans les futurs programmes de Polleniz pour réelle-
ment devenir des sentinelles de la Nature.

Elle mérite que nous soyons à son chevet pour mieux 
la préserver.

    Alain COLAS, 
Vice-Président de POLLENIZ

Référent des opérateurs
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LES ACTUALITÉS
Assemblée des opérateurs en Loire-Atlantique

Rencontres techniques 

Programme de cet été

Loire-Atlantique.   L’assemblée du collège des opérateurs de Loire-Atlantique a rassemblé près de 140 adhérents, marquant une 
journée où l’engagement des bénévoles et leurs actions pour la biodiversité ont été mis à l’honneur. 

Loire-Atlantique.   Polleniz rencontre chaque année ses bénévoles, l’occasion de rappeler les enjeux de biodiversité et sanitaires 
de la lutte ainsi que les bonnes pratiques.
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Le 24 mars dernier à Saint-Colomban 
s’est tenue l’assemblée du collège 
des opérateurs de Loire-Atlantique.

Vous étiez près de 140 adhérents 
présents et nous vous en remercions.

Un rapide retour sur cette journée : 

En 2022, les 937 piégeurs bénévoles 
actifs de la Loire-Atlantique ont 
capturé 72 825 ragondins et 5 419 
rats musqués soit 78 244 RAE sur une 
période moyenne de 214 jours.

De début février à fin mars 2022,  
6 862 RAE (6 746 ragondins et 116 rats 
musqués) ont été prélevés par tir en 
battues au titre de la protection des 
végétaux en Brière.

Tous opérateurs et méthodes 
confondus se sont 87 810 RAE qui 
ont été régulés en Loire-Atlantique en 
2022.

Cette année 5 opérateurs ont été 
récompensés pour leur engagement 
au sein de POLLENIZ, il s’agit de  
Robert ARNAUD de la Limouzinière, 
Michel HAMARD de Legé, René 
BARDON de Cordemais, Pierre 
ARCHAMBREAU de Saint-Père-en-
Retz, Maurice BOUTET de Villeneuve 
en Retz. M. Patrick BERTIN, maire de 
Saint-Colomban, a également reçu 
cette récompense pour son accueil 
au sein de la commune.

Trois campagnes de lutte intensive 
par piégeage avec des opérateurs 
bénévoles se dérouleront cet été et 
à l’automne. La première  dans les 
marais de la Roche (Cordemais, 
Malville, Bouée) et la seconde sur 
le territoire de Pornic Agglo Pays de 
Retz.

Une autre campagne se déroulera 

fin mai – début juin sur des secteurs 
prioritaires » de la Sèvre Nantaise et 
la Maine en partenariat avec l’EPTB 
Sèvre Nantaise.

Lors de luttes intensives, Polleniz 
met à disposition les pièges-cages, 
les appâts et si besoin les bacs 
équarrissage. 

Ces opérations doivent être 

coordonnées sur un territoire 
cohérent. Elles peuvent se dérouler 
à différentes échelles (cours d’eau, 
commune(s), marais, ...) et sur une 
durée définit (de 2 à 4 semaines). 

N’hésitez pas à contacter 
Damien PADIOLLEAU pour tout 
renseignement.

Loire-Atlantique.  Des luttes intensives sont prévues sur le second semestre de l’année en Loire-Atlantique. 

Au printemps, 7 rencontres 
techniques se sont déroulées  
en Loire-Atlantique. Lors de ces 
sessions pratiques, la biologie, 
la réglementation, les enjeux 
relatifs aux RAE sont abordés. Une 
démonstration des techniques de 
piégeage est réalisée (présentation 
de pièges, mode d’utilisation, 
astuces diverses, ...). C’est un rappel 
général sur le thème des rongeurs 
aquatiques envahissants.

Ce mode d’animation permet d’être 
mis en condition réelle de piégeage, 
d’aborder des points techniques 
particuliers. Se déroulant en 
extérieur,  c’est aussi l’occasion de 
sensibiliser les autres utilisateurs 
de la " nature " sur les enjeux de la 
lutte contre les RAE. De nombreux 
échanges et discussions ont lieu 
dans une ambiance d’écoute et de 
compréhension.



Depuis le début de l’année les bilans 
techniques et financiers des Gidon 
et Gdon ont été réalisés afin de 
préparer les assemblées générales 
des groupements.  Plusieurs d’entre 
elles se sont déroulées courant 
mars et avril pour les Gidon Vie et 
Boulogne,  Gdon du Pays Yonnais,  
Gidon Sud vendée Littoral et Gidon 
Sud Vendée. Un comité de pilotage 
pour le Syndicat mixte Vendée Sèvre 
Autizes a eu lieu fin avril.

En mars, Polleniz a organisé une 
Opération Collective Bénévole de 
lutte pour 9 communes du secteur 
de Chaillé les Marais avec un 
appui de piégeage en bateau sur  

3,5 km de cours d’eau navigable en 
bordure du territoire visé. Au total, 
15 bénévoles ont participé à cette 
opération, 130 pièges ont été mis 
à disposition pour un résultat de  
480 rongeurs aquatiques détruits 
en 3 semaines.

En avril, un technicien de Polleniz 
est intervenu par une mise à 
disposition sur une période de 3 
semaines de piégeage RAE pour 
effectuer le remplacement d’un 
agent de groupement dans l’attente 
d’un recrutement pour le Gdon 
du Pays Yonnais. Il a également 
réalisé des suivis de population sur 
différents sites du département.

Courant mai un piégeage intensif 
en bateau sur la rivière Vendée sera 
réalisé sur un linéaire de 7 kms 
et des pièges seront également 
mis à disposition des agriculteurs 
riverains pour accentuer la pression 
de piégeage autour des cultures de 
maïs notamment. 

Un technicien assure le piégeage 
des sites de lagunes de traitement 
des eaux usées en contrat de 
plusieurs passages annuels sur 
l’ensemble du département ainsi 
que des Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) appartement au Conseil 
départemental de Vendée.

Cette commune de plus de 1000 
habitants, d’une superficie de 
2279 hectares, se situe dans la 
Communauté de Communes Val de 
Sarthe.

Tout a commencé lors d’une 
rencontre de Polleniz avec M.PAVARD 
Michel, maire de la commune et 
Mme PINEAU Véronique, adjointe. 
M.PAVARD, ancien agriculteur 
connait bien les problèmes avec 
les ESODS et souhaitait réguler ces 
espèces.

L’objectif de départ était de trouver 
des bénévoles. Une 1ère réunion en 
mairie fut organisée pour expliquer 
le rôle des bénévoles piégeurs et des 
missions de Polleniz. 15 personnes 
étaient présentes. A l’issue de cette 
réunion d’autres bénévoles ont 

souhaité rejoindre le groupe. A ce 
jour, 23 personnes composent le 
nouveau groupement de Chemiré 
le Gaudin qui a vu le jour le 24 
novembre 2022.

Composition du bureau :
» M. VINCON Olivier, Président
» M. PICHARD Jean-Louis, vice-

président 
» M MONTBOUSIN Michel, trésorier
» M. PINEAU Dominique, secrétaire 

La commune a financé 2 cages 
corvidés, 2 cages pigeons, 5 cages 1 
entrée RAE et 2 cages 2 entrées RAE. 
M. PAVARD a aussi fait financer des 
gants de protection pour permettre 
aux bénévoles de piéger dans les 
meilleures conditions.

Une cartographie des zones de 

piégeage communales est en place, 
chaque piégeur a son secteur.

Une lutte sur les lagunes est orga-
nisée avec une location supplémen-
taire de 10 cages à Polleniz. 30 RAE y 
ont été capturés. Une animation de 
terrain fut organisée par Polleniz au-
près de 10 personnes.

Depuis début janvier, 130 ragondins, 
4 rats musqués, 2 surmulots et  une 
vingtaine de corneilles noires ont été 
régulés sur le secteur.

  RAE Info - juin 2023    Page 3

Sarthe. Polleniz et la commune de Chemiré le Gaudin ont travaillé ensemble pour mener à bien la création de 
ce GDON.

Vendée. Le début d’année a été marqué par les assemblées générales des groupements ainsi que la mise en 
place des actions de piégeage intensif.

Création d’un GDON à Chemiré le Gaudin 

Piégeage intensif et résultats prometteurs

Prochainement des rendez-vous sont prévus avec les collectivités et les bénévoles pour 
optimiser la coordination départementale de la lutte RAE. 

Le chantier sur la rivière en partenariat et financé par le conseil départementale de la Mayenne

Celui-ci s’est déroulé du 13 mars au 15 mai 2023 sur 5 tronçons de Daon au port Montgiroux à Alexain. Ce sont 3 
techniciens qui oeuvrent pour réguler les RAE : 2 sont sur une barque et 1 ouvre les écluses et suit avec un camion 
pour le suivi technique. Au total, 262 RAE ont été régulés.

Cette session se poursuivra du 7 au 25 Septembre 2023 sur le dernier tronçon "Le port Brives".



L’INTERVIEW

FOCUS
Les plantes invasives, signalez-les !

1 000 
captures en 2022

13
années de piégeage

Givrand (85)
secteur de piégeage

Pierre TRAVERS / Vendée

NT : Pourquoi pièges-tu les RAE ?
PT : Je piège pour des raisons de protection 
environnementale : dégâts sur les berges, baisse 
de la biodiversité, mais aussi pour des raisons de 
protection des populations (enjeux de sécurité 
publique et sanitaires liés à la transmission de la 
leptospirose, à la baisse de la qualité de l’eau et aux 
dégradations des ouvrages hydrauliques).

NT : Qu’est-ce qui te plait dans cette activité ?
PT : Le fait d’être en contact permanent avec la 
nature à l’extérieur et de voir les évolutions positives 
et constantes notamment des zones humides et 
des cours d’eau grâce au travail réalisé par les 
gestionnaires. Le plaisir et l’intérêt de réaliser une 
mission d’intérêt collectif et public et bien sûr d’être 
utile et conscient dans l’équilibre de la nature.

NT : Quels conseils pourrais- tu donner aux autres 
piégeurs du réseau ? 
PT : Rester sérieux dans cette activité avec respect 
des animaux prélevés. Rester très observateur et 
innovateur dans la réalisation du piégeage afin 
d’être le plus efficace possible. 
Et surtout être capable d’expliquer au grand public 
les raisons et les intérêts de réaliser des actions de 
luttes sur les espèces et les milieux. 
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Conception graphique et crédit photo : service communication de Polleniz  
Rédaction : Fabien ANGOT, Damien PADIOLLEAU, Nicolas TESSON, Alain COLAS.

En piégeant, vous pouvez croiser des plantes invasives néfastes pour l’environnement et la santé publique. Si vous 
en voyez, signalez-les à Polleniz à l’adresse biodiv.sante@polleniz.fr. Nos équipes se déplaceront pour expertiser 
le lieu.

Signes distinctifs : 
 ■ Feuilles vertes très 

grandes (de 1 à 3m)
 ■ Tiges robustes de 4 à 10 

cm de diamètre.
 ■ Petites fleurs blanches 

ou jaunes formant 
une inflorescence en 
ombelles atteignant plus 
de 50 cm de largeur

Signes distinctifs : 
 ■ Feuilles profondément 

découpées 
 ■ Tige recouverte de poils 

qui devient rouge sur les 
plants âgés

 ■ Présence de fleurs 

Ambroisie à feuilles d’armoiseBerce du Caucase

100 
captures en 2022

50
années de piégeage

Cheméré-le-roi (53)
secteur de piégeage

Roger HOUDU / Mayenne

FA : Pourquoi pièges-tu les RAE ?
RH : Au début par obligation et depuis quelques
années par passion, pour la préservation des rivières,
plan d’eau.
FA : Quelles difficultés rencontres tu ?
RH : Nous ne sommes plus que 2 "anciens" à piéger
sur 2 communes. Il faudrait la relève rapidement, car
les rongeurs s’adaptent partout et en nombre.
FA : Qu’est ce qui te plait à piéger ?
RH : C’est ma passion, j’adore la nature la chasse et
le service que j’apporte aux propriétaires. Ils savent
être reconnaissants en me confiant la chasse sur
leurs terres. Cela reste le bonheur et le contact de la
ruralité que je porte avec moi.
FA : Combien de temps consacres tu au piégeage ?
RH : Quasi tous les jours, environ 2h par jour,
je parcours environ 5000km rien qu’en voiture.
Aujourd’hui pour des soucis de santé je ne piège
plus, mais si je récupère bien, je compte poursuivre.


